
VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES – 1er AVIS

Avis public est, par les présentes, donné par la soussignée, greffière de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures,
que les immeubles ci-après décrits seront vendus à l’enchère publique au bureau de la greffière, situé à la Maison
Omer-Juneau au 289, route 138 à Saint-Augustin-de-Desmaures, le 16 novembre 2023 à 10h, pour satisfaire au
paiement des taxes municipales avec intérêts et frais, à moins que lesdites taxes, intérêts et frais ne soient payés
avant la vente, le tout conformément à la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19).

Tous les lots à être vendus sont ci-après énumérés et font tous partie du cadastre du Québec, circonscription
foncière de Portneuf.

Matricule Propriétaire(s) inscrit(s) au rôle Adresse Lot

3076-16-9004-1-000-0000 Marie-Claude Gélinas, Marco
Paquet et 9145-5196 Québec inc.

112, chemin des Herbaçaies 3 056 855

3178-33-1036-1-000-0000 Geneviève Turbide 133, rue des Lavandières 3 058 937

3178-91-6435-2-001-0003 Jonathan Lapierre et Anthony Ouellet 106B, rue du Coutelier 5 024 554, 5 024 551

3278-15-1837-1-001-0005 Jonathan Lapierre et Anthony Ouellet 118B, rue Michel-Thibault 4 160 483, 4 119 119,
4 160 479

3379-20-1158-1-000-0000 Société en commandite route 138 209, route 138 2 814 292

3379-21-9611-1-100-0000 Société en commandite route 138 route 138 2 814 291

3578-76-3525-1-000-0000 Thomas Dougherty Guénette et
Nadia Abida

2037, 24e avenue 2 814 349

3578-96-6335-1-000-0000 Jean-François Perrin-Garrant 2157, rue des Riverains 5 337 996

3678-53-8084-5-001-0061 Éric Prince 606-4960, rue Honoré-Beaugrand 4 889 272, 4 889 211

3678-74-1299-2-001-0115 Odi Serge Juvenal Boa et Solange
Tiony Epse Boa

508-4957, rue Lionel-Groulx 5 027 398, 5 027 270

3678-96-9439-9-001-0095 Sylvie Gladys Bidjang 808-4984, rue Lionel-Groulx 4 713 547, 4 713 448

3779-31-6644-1-000-0000 Benoit Fournier et Marie-Chantal
St-Pierre

4634e, rue des Bosquets 2 812 009

3779-38-7763-1-000-0000 Mario Genois 3114, rue Émile 2 812 899

3779-87-2817-1-000-0000 Guillaume Dion-Robin et Michel
Dion-Robin

4421, rue Lamontagne 2 812 468

3879-09-5057-1-000-0000 Abdelilah El Hamdouni 161, rue de la Livarde 2 812 847

3879-15-5806-1-000-0000 José Eduardo Proano Egas et
Maria Virginia Burneo Burneo

256, rue du Grand-Hunier 2 812 582

Tout intéressé par la vente est invité à s’informer au préalable des usages permis sur les immeubles
pour lesquels il a un intérêt, ainsi que sur les normes en matière d’urbanisme applicables.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET CONDITIONS DE VENTE

1. Toute personne qui désire se porter adjudicataire ou
agir à titre de mandataire est invitée à s’inscrire au
préalable, par téléphone, au Service de la trésorerie
au 418 878-2955 ou en personne le matin même de
la vente, entre 9h30 et 9h45, à la date et à l’endroit
indiqués pour la vente et remplir les conditions pour
enchérir.

Conditions à respecter pour enchérir:

- Déclarer devant la personne faisant la vente, son
nom, son prénom, son occupation et son lieu de
résidence.

- Présenter une pièce d’identité parmi les suivantes :

• Permis de conduire
• Carte d’assurance-maladie
• Passeport

- Toute personne désirant enchérir pour une
autre personne doit présenter copie de la pièce
justificative l’autorisant d’agir :

• À titre de représentant d’une personne physique :
sa procuration ou son mandat

• À titre de représentant d’une personne morale :
copie de la pièce justificative l’autorisant d’agir.
(résolution-mandat, procuration et autres)

2. La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et
la taxe de vente provinciale (TVQ) s’appliquent à ces
ventes. L’adjudicataire qui est un inscrit auprès des
gouvernements eu égard à ces taxes doit fournir ses
numéros d’inscription au moment de l’adjudication.

3. Les ventes seront faites sans garantie légale, aux
risques et périls des adjudicataires. Les immeubles
seront vendus avec bâtisses dessus construites,
circonstances et dépendances s’il y a lieu, sujets
à tous les droits acquis par la Ville et à toutes les
charges et servitudes actives ou passives, apparentes
ou occultes pouvant les affecter.

4. L’adjudicataire doit payer immédiatement le prix de
son adjudication au moment même de la vente. Ce
paiement total doit être fait au comptant, par chèque
certifié, par traite bancaire ou par mandat-poste à
l’ordre de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. À
défaut d’un paiement immédiat, la personne faisant la
vente remet sans délai l’immeuble en vente.

5. Après la vente, l’adjudicataire est dès lors saisi de la
propriété de l’immeuble adjugé et peut en prendre
possession, sujet au retrait qui peut en être fait dans
l’année qui suit, sans pouvoir cependant y enlever le
bois ou les constructions pendant ladite année.

Pour de plus amples informations, veuillez contacter le
Service de la trésorerie au 418 878-2955.

Donné à Saint-Augustin-de-Desmaures, ce 25
septembre 2023, conformément à la résolution
2023-400, adoptée par le conseil de la Ville de
Saint-Augustin-de-Desmaures, le 29 août 2023.

La greffière,
Marie-Josée Couture, avocate
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